
Direction départementale des territoires et de la mer
Service eau et nature

Guichet unique de l’eau

RÉCÉPISSÉ DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DÉCLARATION N° 188-22

CONCERNANT LA RÉALISATION D’UNE STATION D’ÉPURATION DES EAUX USÉES DOMESTIQUES
DE 200 EH DU « HAMEAU DE BOUYERS » AVEC REJET DANS LE RUISSEAU LE DONNEZAC

COMMUNE DE DONNEZAC

Dossier AIOT n° 0100006936

ATTENTION     :  CE  RÉCÉPISSÉ  ATTESTE  DE  L’ENREGISTREMENT  DE  VOTRE  DEMANDE  MAIS
N’AUTORISE PAS LE DÉMARRAGE IMMÉDIAT DES TRAVAUX.

VU le Code de l'Environnement, et notamment les articles L.211-1, L.214-1 à L.214-6 et R.214-1 à R.214-56 ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2224-8 ;

VU le décret n° 94-469 du 3 juin 1994 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées mentionnées aux
articles L.372-1-1 et L.372-3 du code des communes ;

Vu l'arrêté du 31 juillet 2020 modifiant l'arrêté du 21 juillet  2015 relatif aux systèmes d'assainissement collectif et
aux installations d'assainissement non collectif,  à l'exception des installations d'assainissement non collectif
recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5  ;

VU  le  Schéma  Directeur  d’Aménagement  et  de  Gestion  des  Eaux  du  Bassin  Adour-Garonne  2022-2027
approuvé le 10 mars 2022 ;

VU le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux Nappes Profondes de la Gironde révisé le 18 juin 2013 ;

VU le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux Estuaire de la Gironde et milieux associés approuvé le
30 août 2013 ;

VU le  dossier de déclaration déposé au  titre  de l’article  L.214-3 du Code de l’Environnement  considéré
complet en date du 6 octobre 2022, présenté par MAIRIE DE DONNEZAC représenté par  M. JOYE Jean-
François  (Maire),  enregistré  comme demande  initiale  (DIOTA)  pour  l’AIOT n°  0100006936 et  relatif  à  la
réalisation  d’une  station  d’épuration  des  eaux  usées  domestiques  de  200  EH  du  « HAMEAU  DE
BOUYERS » avec rejet dans le Ruisseau LE DONNEZAC ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire   suivant   :

MAIRIE DE DONNEZAC (i)

SIRET : 213 301 518 00014
1 Le Bourg - 33860 DONNEZAC

concernant  la  réalisation  d’une  station  d’épuration  des  eaux  usées  domestiques  de  200  EH  du
« HAMEAU DE BOUYERS » avec rejet dans le Ruisseau LE DONNEZAC dont la réalisation est prévue sur
la commune de DONNEZAC sur la parcelle cadastrée Section AB n° 319.

Les ouvrages constitutifs  à  ces  aménagements  rentrent  dans  la  nomenclature  des  opérations  soumises  à
déclaration au titre de l’article L.214-3 du Code de l’Environnement. Les rubriques du tableau de l’article R.214-1
du code de l’environnement concernées sont les suivantes :
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Rubrique Intitulé
Volume de
l’opération Régime

Arrêtés de
prescriptions géné-

rales correspondants

2.1.1.0
Systèmes d'assainissement  collectif  des eaux usées et installations
d'assainissement  non  collectif  destinés  à  collecter  et  traiter  une
charge brute de pollution organique au sens de l'article R.2224-6 du
code général des collectivités territoriales :
1° Supérieure à 600 kg de DBO5 (A) ;
2° Supérieure à 12 kg de DBO5, mais inférieure ou égale à 600 kg de
DBO5 (D).

Un système d'assainissement collectif est constitué d'un système de
collecte, d'une station de traitement des eaux usées et des ouvrages
assurant l'évacuation des eaux usées traitées vers le milieu récepteur,
relevant en tout ou partie d'un ou plusieurs services publics d'assainis-
sement mentionnés au II de l'article L.2224-7 du code général des col-
lectivités territoriales. Dans le cas où des stations de traitement des
eaux usées sont interconnectées, elles constituent avec les systèmes
de collecte associés un unique système d'assainissement. Il en est de
même lorsque l'interconnexion se fait au niveau de plusieurs systèmes
de collecte.

Une installation d'assainissement non collectif est une installation as-
surant la collecte, le transport, le traitement et l'évacuation des eaux
usées  domestiques  ou  assimilées  des  immeubles  ou  parties  d'im-
meubles  non  raccordés  à  un  réseau  public  de  collecte  des  eaux
usées.

12 Kg/j DBO5
soit 200 EH

Déclaration

Arrêté du 21 juillet
2015 modifié relatif

aux systèmes
d'assainissement

collectif et aux
installations

d'assainissement non
collectif, à l'exception

des installations
d'assainissement non
collectif recevant une

charge brute de
pollution organique

inférieure ou égale à
1,2 kg/j de DBO5.

2.1.5.0
Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le
sol ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la
surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoule-
ments sont interceptés par le projet, étant :
1° Supérieure ou égale à 20 ha (A) ;

2° Supérieure à 1ha mais inférieure à 20 ha (D).

0,75 ha
Non soumis

-

3.1.2.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le 
profil en long ou le profil en travers du lit mineur d'un cours d'eau, à 
l'exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la 
dérivation d'un cours d'eau :
1° Sur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à 100 m (A)
2° Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m (D)
Le lit mineur d'un cours d'eau est l'espace recouvert par les eaux 
coulant à pleins bords avant débordement.

Pas de modification
des profils du
cours d’eau

Modification du
profil en travers au
niveau du point de

rejet

Déclaration

Arrêté du 28 novembre
2007 fixant les
prescriptions

générales applicables
aux installations,

ouvrages, travaux ou
activités soumis à

déclaration (…)

Le présent projet est situé en deçà des seuils fixés à l’annexe de l’article R.122-2 et la déclaration constitue la
première demande déposée auprès d’une autorité administrative.

Conformément à l’article R.122-2-1 du code de l’environnement et au vu des éléments du dossier, le projet
n’étant pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement ou la santé humaine au regard des
critères énumérés à l’annexe de l’article R.122-3-1, la procédure d’examen au cas par cas n’est pas activée.

Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont les références
sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant ne peut pas débuter les travaux avant le 6 décembre 2022, correspondant au délai de deux
mois à compter de la date de réception du dossier de déclaration complet durant lequel il peut être fait une
éventuelle opposition motivée à la déclaration par l'administration, conformément à l’article R.214-35 du Code de
l’Environnement.

Au cas où le déclarant ne respecterait pas ce délai, il s'exposerait à une amende pour une contravention de
5ème classe  d'un montant maximum de 1.500 euros  pour les personnes physiques. Pour les personnes
morales, le montant est multiplié par 5.

Durant ce délai, il peut être demandé des compléments au déclarant si le dossier n’est pas jugé régulier, il peut
être fait opposition à cette déclaration, ou des prescriptions particulières éventuelles peuvent être établies sur
lesquelles le déclarant sera alors saisi pour présenter ses observations.

Cité administrative
2 rue Jules Ferry – BP 90
33090 Bordeaux Cedex
Tél : 05 47 30 51 51
Mél : ddtm-gun-iota@gironde.gouv.fr
www.gironde.gouv.fr 2/5



En l’absence de suite donnée par le service police de l’eau à l’échéance de ce délai de 2 mois, le présent
récépissé vaut accord tacite de déclaration.

A cette échéance, conformément à l’article R.214-37, copies de la déclaration, de ce récépissé ainsi que, le cas
échéant,  des  prescriptions  spécifiques  imposées  seront  alors  adressées  à  la  mairie  de  la  commune  de
DONNEZAC où cette opération doit  être  réalisée,  pour affichage et  mise à disposition pendant une durée
minimale d’un mois,  et aux Commissions Locales de l'Eau du  SAGE Nappes Profondes de Gironde et du
SAGE Estuaire de la Gironde et milieux associés pour information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site Internet de la Préfecture de la Gironde durant une
période d’au moins six mois.

Cette décision sera alors susceptible  de recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  territorialement
compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement, par les tiers dans un délai de quatre
mois  à  compter  du  premier  jour  de  sa  publication  ou  de  son  affichage  à  la  mairie  de  la  commune  de
DONNEZAC, et par le déclarant dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Cette décision peut
également  faire  l’objet  d'un  recours  gracieux  ou  hiérarchique  dans  un  délai  de  deux  mois.  Ce  recours
administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés ci-dessus.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la date d'achèvement
des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En  application  de  l’article  R.214-40-3  du  code  de  l’environnement,  la  mise  en  service  de  l’installation,  la
construction des ouvrages, l’exécution des travaux et l’exercice de l’activité objets de votre déclaration, doivent
intervenir dans un délai de trois ans à compter de la date du présent récépissé, à défaut de quoi la présente
déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet au plus tard deux
mois avant l’échéance ci-dessus.

Les ouvrages, les travaux et les conditions de réalisation et d'exploitation doivent être conformes au dossier
déposé.

L'inobservation  des  dispositions  figurant  dans  le  dossier  déposé  ainsi  que  celles  contenues  dans  les
prescriptions générales annexées au présent récépissé, pourra entraîner l'application des sanctions prévues à
l'article R.216-12 du Code de l'Environnement.

En application de l’article R.214-40 du code de l’environnement,  toute modification apportée aux ouvrages,
installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice
des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration
initiale doit être porté, avant réalisation à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration. La
déclaration prévue à l'alinéa précédent est soumise aux mêmes formalités que la déclaration initiale.

En application de l’article R.214-40-2 du code de l’environnement, lorsque le bénéfice de la déclaration est
transmis à une autre personne que celle qui était mentionnée au dossier de déclaration, le nouveau bénéficiaire
en fait la déclaration au préfet, dans les trois mois qui suivent la prise en charge de l'ouvrage, de l'installation,
des travaux ou des aménagements ou le début de l'exercice de son activité...

En application de l'article R.214-45 modifié du Code de l'Environnement, « ...La cessation définitive, ou pour une
période supérieure à deux ans, de l'exploitation ou de l'affectation indiquée dans la déclaration d'un ouvrage ou
d'une installation fait l'objet d'une déclaration par l'exploitant, ou, à défaut, par le propriétaire, auprès du préfet
dans le mois qui suit la cessation définitive ou le changement d'affectation et au plus tard un mois avant que
l'arrêt de plus de deux ans ne soit effectif. En cas de cessation définitive ou d'arrêt de plus de deux ans, il est
fait application des dispositions de l'article R. 214-48... ».

Les agents mentionnés à l’article L.216-3 du code de l’environnement et notamment ceux chargés de la police
de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations objet de la déclaration dans les conditions
définies par le code de l'environnement, dans le cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou  d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations.

Fait à Bordeaux, le 12 octobre 2022

Pour la Préfète de la Gironde, et par délégation,
Pour le Directeur départemental des territoires

et de la mer, et par délégation,
Le chef de l’Unité police de l’eau et des milieux aquatiques

du Service eau et nature

Alexandre BERGÉ

P.J. : Liste des arrêtés de prescriptions générales

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à la loi « informatique et liberté » dans sa dernière version
modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition des informations qui vous concernent.
Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel au guichet unique de police de l'eau où vous
avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d’une copie du titre d’identité avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit
être envoyée.
Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours (https://www.telerecours.fr/).
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ANNEXE

Liste des Arrêtés de prescriptions générales

- Arrêté  du  21  juillet  2015 modifié  relatif  aux  systèmes  d'assainissement  collectif  et  aux  installations
d'assainissement non collectif, à l'exception des installations d'assainissement non collectif recevant une charge
brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5. (Rubrique 2.1.1.0).

-  Arrêté  DEVO0770062A  du  28  novembre  2007 fixant  les  prescriptions  générales  applicables  aux
installations, ouvrages, travaux ou activités soumises à déclaration en application des articles L.214-1 à
L.214-6 du code de l’environnement et relevant de la  rubrique 3.1.2.0 (2°) de la nomenclature  annexée à
l’article R. 214-1 du code de l’environnement modifié.
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